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Le contenu de la motion que vous nous présentez ce soir me semblerait assez juste si elle 

n’était pas malhonnête. Si d’une manière générale les déclarations des uns et des autres étaient 

suivies des faits. Et si tous ceux qui dénoncent aujourd’hui cette perte d’autonomie n’étaient pas 

celles et ceux qui, justement, ont approuvé l’élargissement de la CAMY à 35 communes, sans 

aucune cohérence ni de territoire ni d’urbanisme. 

 

Vous avez institué une règle au Conseil municipal : votre refus de présenter tout vœu dépassant – 

selon vous – les compétences strictes de la commune. 

Je me souviens quand même que, lors d’un précédent conseil municipal (en mai), vous avez refusé 

que nos délégués au Conseil de surveillance de l’Hôpital rendent des comptes au Conseil municipal 

(« Nous ne sommes pas ici au Conseil de surveillance » avez-vous argumenté). 

Vous avez refusé deux fois de suite mes vœux contre les expulsions locatives. Et je pourrais 

allonger la liste. 

Cela ne vous arrange plus ? Vous transgressez cette règle pour vous-même – sans jamais 

l’appliquer aux autres. 

 

Vous dénoncez le recul de l’autonomie des communes mais, avec les autres communes 

environnantes de droite et de gauche (et je parle des rives de la Seine), vous avez décidé d’adhérer à 

l’OIN – créée par votre ami – qui a pour particularité de dessaisir les communes de leurs 

prérogatives en urbanisme. 

Vous réclamez, à cors et à cris, que la culture et le sport deviennent une compétence 

communautaire. 

Vous maintenez privatisés le stationnement, les crèches, la restauration scolaire, les marchés, 

la foire-exposition, le marché de Noël, la plus grosse part des interventions en voirie …. La 

ferme pédagogique. 

Mais, Monsieur le Maire, qu’avez-vous fait de l’autonomie de notre commune ? 

 

Cette motion, au final, ne peut apparaître que pour ce qu’elle est : une manœuvre politicienne 

indigne, méprisante pour les Mantaises et les Mantais. 

 

Ne comptez pas sur moi pour mêler ma voix à la votre , d’autres s’en chargeront à merveille.  

 

 

 

 


